


Monsieur PIQUE NOT Olivier, Monsieur PREVOST Jean-Jacques, Monsieur PREVOST Lionel, Madame ROCFORT 
Françoise, Madame RODRIGUE Colette, Monsieur ROEHM Sébastien, Monsieur ROUSSELIN Jean-Claude, 
Monsieur RUEL Yves, Monsieur SAMPSON Jean, Monsieur SCRIBOT Frédéric, Monsieur SOURDON André, 
Madame VAGNER Marie-Lyne, Monsieur VAN DEN DRIESSCHE André, Madame VATINEL Martine, Monsieur 
VILA Jean-Louis, Monsieur VOISIN Jean-Baptiste. 

Etaient absents/excusés : Monsieur ADELINE Jean-Michel, Madame ANGOT Josiane, Monsieur AUGER 

Michel, Madame AUGUSTIN Jeanine, Monsieur BEAUFILS Lionel, Monsieur BENMOKTAR Ludovic, Monsieur 
BETOURNE Dominique, Monsieur BIBET Pierre, Madame BLOT/ERRE Julie, Monsieur BOISSIERE Bernard, 
Monsieur BONAMY Jean-Hugues, Monsieur BORDEAU Jean-Pierre, Monsieur CAVELIER Sébastien, Monsieur 

DA VION Olivier, Madame DRAPPIER Michèle, Monsieur FROIDMONT Pascal, Monsieur GIBOURDEL Jean­
Pierre, Monsieur GIFFARD Franck, Monsieur GROULT Jean-Louis, Monsieur LAIGNEL Pascal, Monsieur LELOUP 
Gérard, Madame LEMOINE Béatrice, Madame LEROUGE Valérie, Monsieur MADELAINE Pascal, Monsieur 

MILBERGUE Joël, Madame MONTHULE Julie, Madame POTTIER Lydie, Monsieur SZALKOWSKI Denis, 
Monsieur THIBAULT-BELET Patrick, Madame TURPIN Annie, Madame VAN DEN DRIESSCHE Agnès, Madame 
VANDERHOEVEN Sandrine, Madame VARANGLE Ingrid, Monsieur WEBER Claude. 

Pouvoirs: Monsieur DANIEL Jean-Claude pouvoir à Madame NADAUD Nadia, Madame DECLERCQ Florence 

pouvoir à Monsieur FORCHER Bernard, Monsieur FEDERICI Michel pouvoir à Monsieur MATHIERE Philippe, 

Monsieur FILET Gérard pouvoir à Monsieur GRAVELLE Nicolas, Madame GUITTON Sylvie pouvoir à Monsieur 
LE ROUX Jean-Pierre, Monsieur HEUTTE Yvon pouvoir à Madame MARESCAL Josiane, Monsieur JE HAN NE Eric 

pouvoir à Madame CANU Françoise, Madame LEROUVILLOIS Janine pouvoir à Monsieur CHOLEZ Manuel, 
Monsieur MORENO José pouvoir à Madame BINET Brigitte, Madame PETIT Danièle pouvoir à Monsieur 
MONTIER Jean-Noë/, Monsieur PORTAIS Alain pouvoir à Monsieur BEURIOT Valéry, Monsieur PRIVE Bruno 

pouvoir à Monsieur MEZIERE Georges, Monsieur SANDIN Christopher pouvoir à Monsieur SOURDON André, 

Monsieur VAMPA Marc pouvoir à Monsieur DORGERE François. 

Délibération no 211/2019 : Rapport sur la situation en matière de développement durable dans les 
collectivités territoriales en application de la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l'environnement et du décret no 2011-687 du 17 juin 2011 

L'article 255 de la loi no 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement 
prescrit aux collectivités territoriales et aux EPCI de plus de 50 000 habitants d'élaborer un rapport sur leur 
situation en matière de développement durable. Cette obligation réglementaire met au centre des débats 
entre élus« le cheminement vers la durabilité » de l'action publique de la Collectivité. 

Ce rapport est présenté par l'exécutif de la collectivité préalablement aux débat s sur le projet de budget. 

Les modalités sont précisées dans le décret no2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en 
matière de développement durable. 

Le rapport « développement durable »comporte deux parties : 

../ l'une relative au bilan des politiques, programmes et actions publiques dont celles conduites au titre 
de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des activités internes au rega rd du 
développement durable ainsi que les orientations et politiques à venir permettant d'améliorer la 
situation ; 

../ l'autre relative à une analyse des processus de gouvernance mis en œuvre par la Collectivité pour 
élaborer, mener et évaluer son action. 

Par conséquent, ce rapport met en perspective pour chaque collectivité le bilan de son action et les options 
stratégiques retenues pour les années à venir et traduites dans sa maquette budgétaire. 

Ceci doit se faire au regard des 5 finalités du développement durable, à savoir: 
1. La lutte contre le changement climatique; 

2. La préservation de la biodiversi té, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des services 

qu 'ils fournissent et des usages qui s'y rattachent; 
3. La cohésion sociale et la solidar ité entre les territoires et les générations; 

4. L'épanouissement de tous les êtres humains; 
5. La transition vers une économie circulaire. 
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Ce rapport est présenté pour la deuxième année. Il est annexé à la présente délibération. Son contenu sera 
enrichi, chaque année à la faveur de la mise en place de nos outils d'observation et d'analyse, dans le cadre 
de notre démarché-qualité. 

Par ailleurs, le CIAS mettant en œuvre la politique sociale de l'lntercom Bernay Terres de Normandie, le 
rapport développement durable du CIAS a été présenté à son Conseil d'administration le 13 décembre 2019, 
et intégré au rapport développement durable 2019 de l'lntercom Bernay Terres de Normandie. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, vu le Code Général des Collectivités Territoriales, vu l'article 255 de la loin" 
2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, vu le décret 2011-687 du 
17 juin 2011, relatif au rapport sur la situation en matière de développement durable dans les collectivités 
territoriales et vu l'avis du Conseil d'administration du CIAS du 13 décembre 2019 sur le volet social du 
rapport développement durable. 

Après avoir entendu l'exposé précédent, après débat et délibéré, à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 

./ PREND ACTE sur la base du rapport annexé à la présente délibération, de la situation de la 

collectivité en matière de développement durable. 

Résultats du vote au scrutin ordinaire · 

Présents Pouvoirs Votants Abstentions 
Suffrages 

Contre Pour 
exprimés 

78 14 92 0 92 0 92 

Délibération n" 212/2019 : Projet culturel de territoire 2019-2023 

Les statuts de l'lntercom Bernay Terres de Normandie (IBTN) énoncent que «la communauté de commune 
élabore et conduit un programme d'actions culturelles et sportives communautaires». 

Suite au diagnostic culturel réalisé en 2018 sur les conseils et avec l'aide financière du Département de l'Eure, 
I'IBTN a élaboré un Projet Culturel de Territoire. 

Ce projet s'inscrit dans la continuité des volontés politiques du Projet de Territoire voté en conseil 
communautaire le 5 juillet 2018 et du Projet Social de Territoire voté le 13 décembre 2018. 

Ce document stratégique de développement culturel local est le fruit d'une concertation avec les acteurs 
locaux, la population et les élus. Il a été présenté et validé par les membres de la commission culture le 17 
septembre 2019 ainsi qu'aux partenaires financiers. 

Pour que les différentes projets et partenariats figurant dans le Projet Culturel du Territoire puissent être mis 
en place, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, vu l'arrêté préfectoral DELE/BCLI/2019-7 portant modification des statuts de 
l'lntercom Bernay Terres de Normandie (IBTN) qui précise que cette dernière élabore et conduit un 
programme d'actions culturelles ... et vu la délibération 158-2019 de demande de subvention à la DRAC 
Normandie, au Département de l'Eure et à la Région Normandie pour le déploiement de l'action culturelle 
sur l'ensemble du territoire de I'IBTN. 

Après avoir entendu l'exposé précédent, après débat et délibéré, à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 

./ VALIDE le Projet Culturel de Territoire pour la période 2019-2023. 

Résultats du vote au scrutin ordinaire: 

Présents Pouvoirs Votants Abstentions 
Suffrages 

Contre Pour 
exprimés 

79 14 93 0 93 0 93 
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Délibération n• 213/2019 : Aménagement - Développement - Définition des zones d'activités 
économiques (ZAE) de l'lntercom Bernay Terres de Normandie 

Rappel réglementaire : 
La loi n•2015-991 du 7 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de République (NOTRe) a 
supprimé la notion d'intérêt communautaire associée à la compétence relative à la création, l'aménagement, 
l'entretien et la gestion des zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, 
portuaire et aéroportuaire, pour les Communautés de Communes et les Communautés d'Agglomération. Par 
cette mesure, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunal sus mentionnés, bénéficient des 
mêmes prérogatives et de la même amplitude d'actions que les Communautés Urbaines et aux Métropoles. 

La loi a pour objectif de donner un pouvoir accru aux territoires pour agir en matière de développement 
économique en permettant des politiques globales d'aménagement économique de son espace, un 
allègement des contraintes pesant sur les communes et en privilégiant la coopération intracommunautaire 
à la concurrence. 

Cette même loi NOTRe, octroie à l'lntercom Bernay Terres de Normandie, au 1" Janvier 2017 de plein droit 
en lieu et place des communes membres l'exercice de la compétence dévolue au développement 
économique emportant, la création, l'aménagement, l'entretien et la gestion des zones d'activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire. 

C'est dans ce cadre réglementaire que l'ensemble des ZAE du territoire relèvent dès lors de la compétence 
de l'lntercom Bernay Terres de Normandie. 

Bien qu'il n'existe pas de définition légale de la ZAE, la doctrine admet de bâtir celle-ci autour de faisceau 
d'indices tels que : 

La vocation économique mentionnée dans un document d'urbanisme; 
LA ZAE est le fruit d'une opération d'aménagement (ZAC, lotissement. .. ); 
La ZAE traduit une volonté publique actuelle ou future d'un développement économique 
coordonné (acquisition de foncier en vue d'aménager, entretien ou animation ... ); 
Des aménagements ont été réalisés par la collectivité (VRD notamment) ; 
Elle présente une certaine superficie et une cohérence d'ensemble; 
Elle regroupe habituellement plusieurs entreprises ou plusieurs établissements; 

Peut-être ajouté, sur proposition de la commission économique, à ces indices, sans risque d'erreur manifeste 
d'appréciation, un prérequis: la vocation économique prépondérante, sur une surface minimale d'environ 
60% de l'emprise au sol réservé à l'aménagement. 

Aussi, au vu des éléments précédemment cités, il est proposé d'arrêter, pour le territoire de l'lntercom 
Bernay Terres de Normandie, la liste des ZAE transférées suivante : 

Nom de la zone Commune 

Vallée de la Couture BERNAY 

La Sema ille BERNAY 

Le Bois du Cours BERNAY 

Ma louve BERNAY 

Espace Commerciale BRIONNE 

Espace Economique BRIONNE 
L'Arquerie BROGLIE 

Parc de Loisel NASSANDRES SUR RISLE 

Modalité de transfert des biens : 

La mise à disposition : 

Le régime de la mise à disposition à titre gracieux des équipements transférés prévu par l'article L1321-1 du 
Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) demeure le régime de plein droit. 
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Dans le cadre de la mise à disposition, les biens des ZAE citées en annexe doivent obligatoirement faire l'objet 
d'un procès-verbal établi de façon contradictoire entre la commune et la communauté et devant comporter 
au moins les informations suivantes : 

La consistance; 
Situation juridique; 
L'état des biens; 
L'évaluation de la remise en état. 

Le procès-verbal type rédigé et annexé à la présente délibération sera envoyé aux communes propriétaires 
qui devront le retourner avec les informations et les pièces réclamées après que leurs conseils municipaux 
aient délibéré pour autoriser sa signature. 

Ce régime est celui retenu par l'lntercom Bernay Terres de Normandie, le transfert en pleine propriété 
s'accompagnant d'un rachat des terrains et d'une moindre coopération du couple «Commune/lnterco ». Les 
communes concernées devront délibérer pour autoriser la signature du procès-verbal de mise à disposition 
et ainsi permettre à la communauté de communes d'exercer la compétence de développement économique 
sur la liste annexée à la présente délibération. 

Les terrains disponibles à la vente seront commercialisés, gérés et entretenus par la communauté de 
communes qui autorisera dans le cadre de l'article L5214-16 du CGCT, aux communes de céder aux potentiels 
acquéreurs dès lors que ces derniers seront connus. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, vu loi no2015-991 du 7 aout 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 
de République (NOTRe), vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L5214-
16, L5211-5-lll, L5211-17 et L 1321-1 à 1321-5 qui précisent les champs des compétences en matière de 
développement économique et de la mise à disposition des biens et vu la liste des ZAE annexée à la présente 
délibération. 

Considérant le modèle de procès-verbal de mise à disposition annexé à la présente délibération et sur 
proposition de la commission « économie »du 3 décembre 2019. 

Après avoir entendu l'exposé précédent, après débat et délibéré, à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 

V' APPROUVE la liste annexée des Zones d'Activité Economique à intégrer à la compétence relative à 
la création, l'aménagement, l'entretien et la gestion des zones d'activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire et aéroportuaire de l'lntercom Bernay Terres de 
Normandie. 

V' AUTORISE Monsieur le Président à signer les procès-verbaux de mise à disposition des biens des ZAE, 
avec chacune des communes membres concernées. 

Résultats du vote au scrutin ordinaire · 

Présents Pouvoirs Votants Abstentions 
Suffrages 

Contre Pour 
exprimés 

79 14 93 0 93 0 93 

Délibération n' 214/2019: Fixation des tarifs de location de l'extension du centre d'affaires 

Monsieur le Président expose que parmi nos 10 engagements pour l'économie du territoire, pris lors du petit 
déjeuner des entreprises en début d'année 2019, figure «Etendre notre centre d'affaires et proposer un 
espace de co-working ». 

L'extension du Centre d'Affaires est désormais réalisée et les tarifs de location pour les nouveaux bureaux 
doivent être fixés pour une mise en location début 2020. 

On observe sur notre territoire et les territoires voisins des prix de location de bureaux variant entre 8€ et 
15€ hors taxes, hors charges par mètre carré. 
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Afin de se situer au niveau des prix du marché, avec un outil neuf et répondant aux attentes avec des 
aménités telles qu'un centre-ville à moins de 5 minutes à pieds et la gare aux pieds des locaux du centre 
d'affaires, le tarif de 12€ HT/HC/m' est proposé pour les bureaux et espaces autres que la salle de réunion. 

Concernant la nouvelle salle de réunion de 52 m'il est proposé un tarif de location de 80€ HT la demi-journée 
et 120€ HT la journée entière. 

Le service supplémentaire du rétroprojecteur sera facturé 10€HT l'utilisation (demi-journée ou journée 
entière) 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses article 
L2122-22 et L2122-23 et vu la délibération du Conseil Communautaire n"06/2018 relative aux délégations au 
Président et au Bureau du 1er mars 2018. 

Après avoir entendu l'exposé précédent, après débat et délibéré, à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 

./ FIXE les prix de location des locaux créés par l'extension du centre d'affaires à 12€ HT/HC/m' et pour. 
la nouvelle salle de réunion de 52 m'un tarif de location de 80€ HT la demi-journée et 120€ HT la journée 
entière. 

Résultats du vote au scrutin ordinaire : 

Présents Pouvoirs Votants Abstentions 
Suffrages 

Contre Pour 
exprimés 

80 14 94 0 94 0 94 

Délibération n• 215/2019: Rapport 2019 sur la situation en matière d'égalité femmes-hommes 

La loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes dans ses articles 61 et 77 et le 
décret n· 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les hommes 
et les femmes intéressant les collectivités territoriales, prescrivent aux collectivités territoriales et aux 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) de plus de 20.000 habitant-e-s d'élaborer un 
rapport sur la situation en matière d'égalité entre les hommes et les femmes, préalablement aux débats sur 
le projet de budget. 

Ce rapport est avant tout une vraie opportunité pour les collectivités territoriales et établissements publics 
de coopération intercommunale. ils/Elles pourront ainsi chaque année diagnostiquer et analyser leurs 
faiblesses et leurs forces dans ce domaine. Évaluer ses politiques en matière d'égalité femmes-hommes est 
non seulement efficace mais indispensable pour parvenir à l'égalité réelle. 

Celui-ci concerne aussi bien le fonctionnement de la collectivité ou de I'EPCI que les politiques menées sur 
son territoire. 

Son contenu comporte donc deux volets en données chiffrées: un volet interne sur la politique de Ressources 
Humaines et un volet territorial. 

Concernant la politique interne des Ressources Humaines, on y trouvera les données relatives à l'effectif 
permanent, à la pyramide des âges, par cadre d'emplois ... 

Pour le volet territorial, il est important, dans la perspective de la mise en œuvre d'actions par l'lntercom 
Bernay terres de Normandie de se doter de données sexuées pour identifier les spécificités propres du 
territoire en matière d'inégalités. 

Ce rapport est présenté et annexé à la présente délibération. Son contenu sera enrichi, chaque année à la 
faveur de la mise en place de nos outils d'observation et d'analyse, dans le cadre de notre démarché qualité. 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, vu le Code Général des Collectivités Territoriales, vu la réunion du comité 
technique du 4 décembre 2019, vu la loi n• 2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes 
et les femmes et vu le décret n· 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière 
d'égalité entre les hommes et les femmes intéressant les collectivités territoriales et les EPCI. 
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Considérant qu'il est nécessaire de présenter, préalablement aux débats sur le projet de budget, un rapport 
sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes concernant le fonctionnement de la 
collectivité et les politiques qu'elle mène sur son territoire et considérant que le présent rapport dresse un 
bilan chiffré par l'lntercom Bernay Terres de Normandie en matière d'égalité entre les hommes et les femmes 
tant en interne que sur le territoire. 

Après avoir entendu l'exposé précédent, après débat et délibéré, à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 

./ PREND ACTE du rapport 2019 sur la situation de l'lntercom Bernay Terres de Normandie en matière 
d'égalité entre les femmes et les hommes qui lui a été présenté. 

Résultats du vote au scrutin ordinaire : 

Présents Pouvoirs Votants Abstentions 
Suffrages 

Contre Pour 
exprimés 

80 14 94 0 94 0 94 

Délibération n• 216/2019: Exercice 2020 - Débat d'orientation budgétaire- Rapport d'orientation 
budgétaire 

Le débat d'orientation budgétaire est une étape importante et obligatoire du cycle budgétaire annuel des 
collectivités locales et des établissements publics : 

./ Importante, car elle permet de débattre des orientations budgétaires et des engagements 
pluriannuels envisagés . 

./ Obligatoire, dans les communes de plus de 3 500 habitants (Article L 2312-1 du code général 
des collectivités territoriales applicable aux établissements publics de coopération 
intercommunale. Les EPCI appliquent les règles budgétaires et comptables des communes 
par renvoi des articles L. 5211-36 et R.5211-13 aux dispositions du livre Ill de la deuxième 
partie du CGCT, c'est-à-dire aux articles L. 2311-1 à L. 2343-2 et R.2311-1 à D.2343-10 qui 
constituent les textes applicables aux finances communales.), il doit avoir lieu dans les deux 
mois précédant l'examen du budget primitif de l'exercice. 

La loi NOTRe a renforcé les droits des conseillers communautaires en matière budgétaire. Comme pour les 
communes de plus de 3 500 habitants et plus, le président doit présenter au conseil communautaire, dans 
un délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires. Ce rapport 
donne lieu à un débat et à un vote en assemblée, dans les conditions fixées par le règlement intérieur. Notre 
règlement intérieur, dans son article 13, comporte une disposition contraire à l'obligation de vote relative au 
débat. Il sera donc proposé d'y déroger au regard de la hiérarchie des normes (disposition légale supérieure 
à un acte réglementaire) et d'ADOPTER une modification préalable prenant en compte les obligations 
réglementaires de vote. 

Il est ainsi pris acte de ce débat par une délibération spécifique, transmise au représentant de l'État dans le 
département et au président de l'établissement public de coopération intercommunale dont la commune 
est membre, publiée et mise à disposition du public préalablement informé. Un délai de quinze jours est fixé 
pour des obligations de transmission et de publicité. Le contenu du rapport ainsi que les modalités de sa 
transmission et de sa publication sont fixés par décret. 

Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compte plus de 10 000 habitants et 
comprend au moins une commune de 3 500 habitants et plus, le rapport sur les orientations budgétaires 
comporte en sus, la présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des effectifs. Ce rapport 
précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, 
des avantages en nature et du temps de travail. 

Le vote du budget de l'exercice 2020 sera inscrit à l'ordre du jour de la réunion du conseil communautaire 
du jeudi 6 février 2020. La tenue de ce débat le 18 décembre 2019, respecte donc l'obligation relative au 
délai. 
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Le calendrier de préparation du budget de l'exercice 2020 a été avancé de deux mois afin de s'orienter 
progressivement vers la tenue d'un débat d'orientation budgétaire en fin d'exercice N-1 et un vote du budget 
dans les 2 mois, avec pour objectif d'améliorer le taux de réalisation des dépenses d'investissement. 

Les statuts modifiés le 31 octobre 2018, l'intérêt communautaire modifié le 12 septembre 2019 (délibération 
no162-2019, le projet de territoire voté le 5 juillet 2018, décliné en actions concrètes le 27 septembre 2018, 
le travail conduit en CLECT et en réunions dédiées au pacte financier et fiscal, les travaux et propositions du 
conseil de développement, constituent la clé de voute de la préparation budgétaire et encadrent 
politiquement le débat. 

Un séminaire budgétaire a eu lieu en bureau communautaire le samedi 16 novembre 2019 et s'est déroulé 
en 3 séquences : 

1. Une première de diagnostic politique, stratégique, opérationnel et organisationnel : «Ce que nous 
avons {bien) fait. .. » 

2. Une deuxième de présentations de l'agrégation des comptes du territoire (pacte financier et fiscal) 
et de la prospective budgétaire (PPI et plan de référence financier avec focus sur l'assainissement); 
«Nos (relatifs) moyens financiers ... ». 

3. Une troisième a été consacrée aux arbitrages et aux choix:« Ce que nous priorisons, ce que nous 
prévoyons et ce à quoi nous renonçons ... (volontairement) ». 

La mise en œuvre des tableaux de bord mensuels de pilotage et de gestion, d'outils de pilotage en ressources 
humaines et d'analyse financière en 2018, vient utilement et efficacement aider au débat et à la décision. En 
2019, ces évolutions ont été complétées par un outil de suivi des portefeuilles de projets sous Microsoft 
Project (en cours), ont donné et donneront lieu à des présentations régulières de l'avancement des projets 
sous la forme de diagrammes de Gantt (Centre nautique et espace 360°). 

Nous disposons de portraits de territoire de l'lnterco et de chaque commune membre qui contribuent au 
panorama complet et à la préparation du pacte financier et fiscal. 

Par son vote, le conseil communautaire prendra non seulement acte de la tenue du débat mais également 
de l'existence du rapport sur la base duquel se tient le D.O.B. 

Le rapport du D.O.B, annexé à la délibération sera ensuite transmis aux Maires (sous 15 jours), et mis à la 
disposition du public (sous 15 jours). 

En application de l'article 02312-3 du CGCT, le rapport prévu à l'article L2312-1 du CGCT, applicable à notre 
établissement public de coopération intercommunale (Etablissement public de plus 10 000 habitants), 
comporte: 

v' 1 o Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles 
des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment 
précisées les hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de 
budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions 
ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la commune et 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre. 

v' 2" La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière 
de programmation d'investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. Le 
rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière d'autorisation de programme. 

v' 3° Des informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les 
perspectives pour le projet de budget. Elles présentent notamment le profil de l'encours de dette que 
vise la collectivité pour la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de budget. 

Les orientations visées aux 1°, r et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau 
d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de 
budget. 
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